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Primes communales à l’amélioration de la performance énergétique des logements 

Règlement du 22 avril 2024 
  
Article 1 - Il est octroyé des primes communales à l’amélioration de la performance énergétique des 
logements. 
  
Article 2 - Les primes peuvent être octroyées à toute personne physique, pour la réalisation d'un audit ou 
de travaux d’amélioration de la performance énergétique d'un bâtiment situé sur le territoire de la 
Commune de Sainte-Ode. Le bâtiment concerné doit servir de logement principal au demandeur ou être 
mis en location ou à disposition de tiers pour leur logement permanent et non touristique. Cette condition 
de logement sera vérifiée par une attestation de domicile ou un contrat de bail de résidence principale ou 
contrat sui generis de mise à disposition d'un logement au titre de résidence principale. 
  
Article 3 - Le montant des primes est variable en fonction du revenu de référence du ménage du 
demandeur domicilié dans le logement. Ce revenu de référence est calculé sur base des revenus 
imposables globalement de tous les membres domiciliés dans le ménage au moment de l’introduction de 
la demande de prime (sur base du dernier avertissement extrait de rôle original dont on soustrait 5.000 
euros par enfant à charge, par personne présentant un handicap faisant partie du ménage et par 
personne de plus de 60 ans à l’exclusion du demandeur). 
Le montant des primes pour le demandeur non domicilié dans le logement concerné par la demande, car 
mis en location ou à disposition de tiers, est forfaitisé sur base du taux octroyé aux ménages avec une 
catégorie de revenus R5. 
  
Article 4 - Deux catégories de primes sont fixées: 
  
§1er - Catégorie 1 : prime à la réalisation d’un audit énergétique 
  
Une prime communale est octroyée pour la réalisation d'un audit énergétique. 
En cas d’éligibilité et sur base des catégories de revenus annuels par ménage fixées par la Région 
wallonne, le montant de la prime versée par la Commune de Sainte-Ode s’élève à: 

• R1 – 340 € 

• R2 – 560 € 

• R3 – 470 € 

• R4 – 100 € 

• R5 – 100 € 
La prime audit n'est recevable que si elle est accompagnée d'une demande recevable de prime à 
l’amélioration énergétique (article 4, §2). 
  
§2 - Catégorie 2 : primes à l’amélioration de la performance énergétique du bâtiment (isolation et 
production de chaleur) 
Une prime communale est octroyée pour la réalisation de travaux d'amélioration de la performance 
énergétique parmi les travaux listés ci-après: 

• Isolation thermique du toit ou des combles 

• Isolation thermique des murs 

• Isolation thermique des sols 

• Remplacement des menuiseries/vitrages extérieurs 

• Pompe à chaleur pour l’eau chaude sanitaire 

• Pompe à chaleur pour le chauffage ou combinée 

• Chaudière biomasse 

• Chauffe-eau solaire 

 



• Poêle biomasse local 

• Augmentation des rendements de production, de distribution, de stockage, d’émission et de 
régulation des installations de chauffage 

• Augmentation des rendements de production, de distribution, de stockage, d’émission et de 
régulation des installations d’eau chaude sanitaire 

En cas d’éligibilité et sur base des catégories de revenus annuels par ménage fixées par la Région 
wallonne, le montant de la prime versée par la Commune de Sainte-Ode s’élève à : 

• R1 – 750 € 

• R2 – 500 € 

• R3 – 375 € 

• R4 – 250 € 

• R5 – 125 € 
Un même logement peut être concerné par plusieurs postes de travaux éligibles sur base de la liste définie 
ci-avant. Le demandeur peut introduire une demande de prime pour un maximum de quatre postes à 
améliorer. 
La prime communale ne peut dépasser les plafonds suivants : 

• Max. 750 € pour un poste 

• Max. 1.000 € pour deux postes 

• Max. 1.250 € pour trois postes 

• Max. 1.400 € pour quatre postes 
Le cumul des primes communale et régionale ne peut par ailleurs pas dépasser le montant TVAC de 
l’investissement pour lequel la prime est sollicitée. Dans le cas où le cumul des subventions dépasse le 
montant de l’investissement, la prime communale sera réduite de façon à ce que l’ensemble des primes 
et aides octroyées (éventuelles réductions d’impôts comprises) ne dépasse pas 100% de la dépense. 
La prime à l’amélioration de la performance énergétique ne peut être octroyée qu'après réalisation d'un 
audit du bâtiment concerné sauf pour les travaux de moins de 6.000 euros TVAC ou travaux d'isolation 
de toiture. 
  
Article 5 - Un délai de deux ans, à dater de la décision d’octroi, est à respecter avant que le demandeur ne 
puise réintroduire une demande de prime pour le même bâtiment. 
  
Article 6 - Le demandeur et le bâtiment doivent répondre aux conditions reprises dans l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 4 avril 2019 ou à ses modifications ultérieures. La/les demande/s de prime/s 
doit/vent porter sur la réalisation de travaux repris à l'article 4 du présent règlement, travaux qui ont été 
déclarés admissibles au bénéfice des primes « Habitation » de la Région wallonne. Le bâtiment doit être 
en règle en matière d’urbanisme. 
  
Article 7 -  La demande de prime/s est à adresser à l’administration communale, service énergie, par pli 
recommandé ou par courrier électronique à l’adresse mail : pauline.berg@sainte-ode.be – et ce, au plus 
tard dans les 3 mois de la réception de la notification définitive d’octroi de la/des prime/s régionale/s. 
La demande de prime/s doit être accompagnée, sous peine d'irrecevabilité, des documents suivants: 

• Un formulaire de demande (en fonction de la catégorie de prime) disponible sur le site Internet 
de la Commune de Sainte-Ode; 

• Une copie de la notification du montant de la prime concernée octroyée par la Région wallonne 
pour un audit ou des travaux tels que prévus à l'article 4; 

• Une copie de la/des facture(s) des travaux ainsi que la preuve de paiement; 

• Une attestation de domicile ou une copie du contrat de bail de résidence principale ou de mise à 
disposition. 

  
Article 8 - Le Collège communal statuera après réception de la demande complète et des documents 
justificatifs. Les demandes introduites sont traitées par ordre chronologique des dossiers complets. Un 
dossier est réputé complet s’il se compose de tous les documents exigés. 
  
Article 9 -  La/les prime/s n'est/ne sont octroyée/s que dans les limites des crédits budgétaires disponibles 
pour l’exercice en cours. 
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Article 10 -  En cas de dettes du demandeur de la/des prime/s à l'égard de la Commune, la/les prime/s 
concernée/s sera/seront auto liquidée/s à concurrence de la dette exigible. Le solde éventuel sera liquidé 
au demandeur. 
  
Article 11 - Toutes les données à caractère personnel collectées dans le cadre de l’exécution du présent 
règlement le sont dans le respect des dispositions du règlement général sur la protection des données à 
caractère personnel (RGPD). 
  
Article 12 -  Le présent règlement sera publié par voie d’affichage, conformément aux articles L1133-1 et 
L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
  
Article 13 - Il entre en vigueur le 1er mai 2024 et ne peut être abrogé que par décision du Conseil communal 
ou de plein droit de suppression des primes régionales telles que prévues par l'arrêté ministériel du 27 
mai 2019 portant exécution de l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 avril 2019. 
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